
Un employeur peut-il fixer une présence minimale physique
hebdomadaire pour les frontaliers ?

Réponse courte

Un employeur peut fixer une présence minimale physique hebdomadaire pour les frontaliers, à condition que cette

obligation soit justifiée par des nécessités de service, la nature des fonctions ou des impératifs organisationnels, et

qu’elle repose sur des critères objectifs et vérifiables. Cette mesure doit respecter le contrat de travail, les

conventions collectives, les droits fondamentaux du salarié et ne pas instaurer de discrimination à l’égard des

frontaliers.

La présence minimale doit être formalisée par écrit (contrat, avenant ou note de service) et toute modification

substantielle nécessite l’accord du salarié ainsi qu’une information et, si besoin, une consultation de la délégation du

personnel. L’employeur doit garantir la transparence, la proportionnalité de la mesure et la traçabilité des décisions,

tout en veillant à l’égalité de traitement et à la prise en compte des contraintes personnelles des salariés concernés.

Définition

La présence minimale physique hebdomadaire correspond à l’obligation, imposée par l’employeur, de se

présenter sur le lieu de travail un certain nombre de jours ou d’heures par semaine. Cette mesure vise à organiser

la répartition entre travail sur site et télétravail, en particulier pour les salariés frontaliers, c’est-à-dire ceux résidant

hors du Luxembourg mais exerçant leur activité professionnelle sur le territoire luxembourgeois.

Cette notion s’inscrit dans le cadre de l’organisation du travail hybride, où la présence sur site peut être requise

pour des raisons opérationnelles, de sécurité ou de collaboration. Elle doit être distinguée d’une simple préférence

de l’employeur et doit reposer sur des critères objectifs et vérifiables.

Conditions d’exercice

L’employeur, en vertu de son pouvoir de direction, peut fixer les modalités d’exécution du travail, y compris la

présence physique sur le lieu de travail, conformément à l’article L.121-1 du Code du travail. Cette prérogative doit

s’exercer dans le respect du contrat de travail, des conventions collectives applicables et des droits fondamentaux du

salarié.

Toute obligation de présence physique doit être justifiée par les nécessités de service, la nature des fonctions

exercées ou des impératifs organisationnels. L’employeur doit veiller à ne pas instaurer de discrimination, directe ou

indirecte, à l’égard des salariés frontaliers, conformément à l’article L.251-1 du Code du travail. Toute différence de

traitement doit être fondée sur des critères objectifs, tels que la nécessité de collaboration en présentiel, l’accès à des

équipements spécifiques ou la confidentialité des données.
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L’obligation de présence physique ne doit pas porter atteinte à la vie privée, à la santé ou à la sécurité du salarié. Elle

doit également respecter les principes d’égalité de traitement et de proportionnalité.

Modalités pratiques

La fixation d’une présence minimale physique doit être formalisée par écrit, soit dans le contrat de travail, soit par un

avenant ou une note de service. Toute modification substantielle des conditions de présence nécessite l’accord du

salarié, conformément à l’article L.121-7 du Code du travail, et doit être précédée d’une information et, le cas

échéant, d’une consultation de la délégation du personnel (articles L.414-1 et suivants).

L’employeur doit informer les salariés concernés des modalités précises : nombre de jours ou d’heures de présence

exigés, calendrier, éventuelles exceptions ou adaptations en cas de circonstances particulières (maladie, force

majeure, contraintes familiales). L’organisation du travail hybride doit respecter la durée légale du travail (articles

L.211-1 et suivants), les temps de repos et les règles relatives au temps de trajet.

La traçabilité des décisions et des échanges avec les salariés et la délégation du personnel doit être assurée afin de

garantir la transparence et la conformité aux obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de motiver la fixation d’une présence minimale par des raisons opérationnelles précises et de

veiller à la transparence dans la communication avec les salariés frontaliers. L’employeur doit s’assurer que la

mesure ne crée pas de désavantage injustifié par rapport aux salariés résidant au Luxembourg.

Il est conseillé de prévoir des modalités d’adaptation en cas de contraintes exceptionnelles (grèves, intempéries,

restrictions de circulation) et de documenter l’ensemble des échanges relatifs à l’organisation du travail. La politique

de présence physique doit être cohérente avec la politique de télétravail de l’entreprise et respecter les accords

collectifs éventuellement applicables.

L’encadrement humain de la mesure doit être assuré, notamment par l’accompagnement des salariés concernés et la

prise en compte de leurs contraintes personnelles et familiales. Toute décision doit être prise dans le respect du

dialogue social et des procédures de consultation obligatoires.

Cadre juridique

Pouvoir de direction et exécution du contrat de travail : articles L.121-1 à L.121-7 du Code du travail

Non-discrimination et égalité de traitement : article L.251-1 du Code du travail

Consultation de la délégation du personnel : articles L.414-1 à L.414-9 du Code du travail

Durée du travail et temps de repos : articles L.211-1 à L.211-29 du Code du travail

Modification du contrat de travail : article L.121-7 du Code du travail

Protection de la vie privée et santé au travail : articles L.312-1 et suivants du Code du travail
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L’employeur doit veiller à ce que la fixation d’une présence minimale physique ne constitue pas une modification substantielle du

contrat de travail sans l’accord exprès du salarié, sous peine de requalification en modification unilatérale illicite. Toute mesure doit

être justifiée, proportionnée et non discriminatoire, et faire l’objet d’une traçabilité documentaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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